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Rehausser l´appropriation des stratégies de lutte
contre la pauvreté
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ESAF, FMI 1998.
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En septembre 1999, les Réunions annuelles de la Banque mondiale et du Fonds
monétaire international (FMI) ont annoncé une nouvelle orientation sur la
pauvreté dans le travail de toutes les Institutions financières internationales
(IFI) dans les pays à faible revenu. Le résultat le plus immédiat et le plus concret
de la nouvelle approche a été l’annonce des nouveaux ‘Documents de stratégie
pour la réduction de la pauvreté’, (DSRP). EURODAD a suivi étroitement
l’évolution du processus DSRP depuis son démarrage.

Si l’approche DSRP est le nouvel «emballage» des opérations et les pro-
cessus des Institutions Financières Internationales (IFI) dans les pays à faible
revenu, remplaçant l’ancien Document directif cadre tripartite, il reste encore à
voir des changements significatifs dans le contenu effectif des programmes
de réforme. Le présent article est fondé sur un document d’orientation récent
d’EURODAD, «Many Dollars, Any Change?» dans lequel nous mettons en
évidence certains des principaux obstacles à une stratégie réussie de réduction
de la pauvreté appropriée par les pays et faisons des propositions sur la manière
de rehausser l’appropriation par les pays.1

L’appropriation est vitale
Les débats récents sur le développement ont mis l’accent sur le fait que
«l’appropriation par les pays» des stratégies et des programmes est
fondamentale pour garantir des résultats fructueux.2  Toutefois, du fait que
l’appropriation n’est pas fondamentalement un concept ‘politique’, les parties
prenantes externes sont confrontées à des défis particuliers quand le
gouvernement d’un pays n’est pas attaché à la réduction de la pauvreté.

Que signifie réellement «l’appropriation»: Un concept utile?
Comme le note un commentateur, l’appropriation est un concept «insaisissable
et peu satisfaisant à maints égards».3  Elle est peut-être mieux perçue comme
une ‘étiquette’ pour un concept plus large par lequel les pays prennent l’initiative
(et sont responsables et comptables) de leurs efforts visant à réduire la pauvreté
à travers des changements et des réformes de politique. Là où l’appropriation
s’est renforcée, on pourrait s’attendre à voir les pays se charger de formuler
eux-mêmes les plans de réduction de la pauvreté et solliciter et organiser de
manière proactive les apports techniques et ceux des bailleurs à ces plans,
plutôt que de jouer un rôle passif, en laissant les bailleurs et les créanciers
externes aux commandes.

L’appropriation est un concept qui peut s’appliquer à de nombreux niveaux.
L’initiative de se charger de la responsabilité de formuler et de mettre en œuvre
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les stratégies de lutte contre la pauvreté modifie les relations entre les
gouvernements nationaux et une diversité de parties prenantes extérieures
(IFI, bailleurs bilatéraux, agences d’aide et des Nations-Unies, etc.) et pourrait
être qualifiée d’appropriation ‘externe’. De même, l’appropriation pourrait servir
à décrire la manière dont les plans des gouvernements pour la réduction de la
pauvreté ont été établis dans un pays. Cette appropriation «interne» refléterait
le niveau auquel des parties prenantes internes (parlements, ministères
responsables, groupes du secteur privé, organisations locales de la société
civile, syndicats, groupes confessionnels, etc.) ont été impliquées dans les
processus  qui aboutissent à l’adoption par le gouvernement   d’un ensemble
particulier de politiques. L’appropriation interne est donc étroitement liée à des
processus participatifs.4

L’appropriation implique d’abandonner la discussion abstraite, technique
sur les détails de politique pour situer les débats dans le contexte politique
d’un processus de prise de décision pour le pays. Comme le souligne un rap-
port «la politique compte» dans le développement: «La réduction de la pauvreté
est, pour le meilleur et pour le pire, ancrée dans des systèmes politiques vi-
vants. Ceci implique que «l’expérience»’ DSRP se fera à travers les systèmes
politiques et les processus de politique des pays concernés, ou ne se fera  pas
du tout.» 5

Un rapport de recherche récent de la Banque mondiale, Aid and Reform in
Africa, attire l’attention sur la manière dont «La politique économique est
essentiellement impulsée par la politique nationale, non par des agents
extérieurs. La clé de la réussite des réformes, est un mouvement politique
pour le changement, et les bailleurs ne peuvent pas faire grand chose pour le
générer … Le recours actuel à la conditionnalité occulte la vraie appropriation
du programme de réforme, prend beaucoup de temps au gouvernement, et
limite la participation au débat et à la prise de décision sur la politique
économique.» 6

Le fait est, donc, que l’appropriation des stratégies de lutte contre la
pauvreté par les autorités du pays est vitale pour garantir que ces stratégies
soient mises en œuvre avec succès et de manière durable. Les fonds de
l’extérieur ne peuvent pas ‘acheter’ des réformes qui ne sont pas appuyées par
les autorités du pays.

Ceci a des implications profondes dans le processus d’élaboration de
stratégie de réduction de la pauvreté (SRP) dans lequel de nombreux pays
sont actuellement engagés, avec l’appui enthousiaste des bailleurs et des
créanciers. Si la mise en œuvre de réformes anti-pauvreté sur une base du-
rable est essentielle pour la réduction de la pauvreté, alors la promotion
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fructueuse de l’appropriation sera vitale pour la réussite du concept SRP. Chacun
a sa part de responsabilité…

La promotion de l’appropriation dans la coopération au développement
n’est toutefois pas une panacée pour l’allégement de la pauvreté. Une plus
grande appropriation par le pays ne signifie pas nécessairement que les autorités
du pays proposeront miraculeusement et mettront en œuvre des stratégies
anti-pauvreté parfaites. Comme nous l’avons noté dans notre mise à jour
antérieure sur la SRP,7  de nombreux gouvernements réagissent à des forces
sociales et à des acteurs économiques puissants dont les priorités ne sont pas
la réduction de la pauvreté. L’autorité politique dans de nombreuses sociétés
est détenue par des personnes qui utilisent l’Etat pour leurs intérêts étroits. En
conséquence, certains groupes feront tout pour s’assurer que le statu quo est
maintenu.8

Même les réformes proposées qui sont de toute évidence en faveur des
pauvres ne seront pas mises en œuvre si elles menacent de puissants intérêts.
Au Kenya, par exemple, on a considéré qu’un large spectre de parties prenantes
s’était approprié le  processus DSRP. Mais les progrès dans certains aspects
clés de la lutte contre la pauvreté – en particulier la bonne gouvernance -  ont
été récemment stoppés quand un ancien schéma de régime présidentiel
autoritaire s’est réaffirmé. Selon un commentateur, «rien de ceci ne signifie
nécessairement que le DSRP du kenyan n’aura pas d’avantages; mais ceci sert
à nous rappeler que les avantages seront restreints – mais aussi permis – par
les réalités particulières du Kenya.»9  Le passage à une plus grande appropria-
tion implique un transfert de responsabilité de ceux qui sont à l’extérieur des
gouvernements. Dans une situation où le gouvernement fait preuve de peu
d’empressement à assumer cette responsabilité et de peu d’attachement à
lutter contre la pauvreté, ceux de l’extérieur ne peuvent pas faire grand chose.

Obstacles internes et externes à une plus grande appropriation
par les pays
Aux niveaux théorique et rhétorique, la communauté internationale du
développement s’est rapidement saisie de ces thèmes. La «participation» et
«l’appropriation» sont actuellement les mots en vogue, figurant obligatoirement
dans tous les documents, même s’ils sont définis de manière vague. Toutefois,
en dépit de ces changements dans la rhétorique des IFI, il reste encore à établir
la véritable appropriation dans la coopération au développement. Il y a toujours
un «déficit de crédibilité» critique, qui amène les groupes de la société civile
dans de nombreux pays du Sud à s’interroger sur le sens de leur participation
aux processus SRP et qui menace donc d’entraver l’appui à cette nouvelle
approche. La partie qui suit identifie une série d’obstacles externes et internes
qui empêchent une meilleure appropriation des stratégies de réduction de la
pauvreté par les pays.

Obstacles «externes» à une appropriation accrue
Il y a un ensemble d’obstacles externes à une appropriation accrue; c’est-à-
dire ayant trait aux partenaires au développement externes:

• Prééminence des IFI dans l’établissement des agendas et les choix de
réformes. Quand un DSRP est achevé, les membres du personnel de la
Banque mondiale et du FMI rédigent une «Evaluation conjointe par le per-
sonnel» du DSRP, présentant leur point de vue sur le DSRP. Puis le conseil
débat du document et décide ou non de ‘l’approuver’: l’évaluation conjointe
fournit-elle ou non une base solide pour les crédits et l’allègement de la
dette futurs de la Banque mondiale et du FMI. Il est vital de s’assurer de
cette approbation des IFI pour avoir accès non seulement au financement
et à l’allègement de la dette par les IFI, mais aussi pour bénéficier d’un

appui plus large des bailleurs. En conséquence, les DSRP sont
nécessairement rédigés dans le but de les faire approuver par les IFI.10  Il
y a plusieurs exemples où les IFI ont réellement déterminé l’ensemble du
processus dès le commencement, comme au Ghana où «Nécessairement
élaboré à la hâte… il y a eu une forte implication de la Banque mondiale
dans sa préparation et les programmes qui y figuraient  étaient tirés du
document de stratégie d’assistance aux pays de la Banque.»11

• Tendance de la spécification «déguisée» des politiques. Une autre
préoccupation a été la spécification additionnelle des politiques et des
réformes dans des documents autres que le DSRP. Ceci a été un problème
dans les deux premiers CARP (Crédits d’appui à la réduction de la pauvreté)
de la Banque mondiale, où il y avait une tendance à compenser le manque
de spécification dans le DSRP en ajoutant des détails supplémentaires
dans la documentation relative au CARP, à savoir la Lettre de politique de
développement.

• Lien ombilical entre les DSRP et l’Initiative en faveur des pays pauvres
très endettés. Les groupes de la société civile ont à maintes reprises
signalé le fait que les gouvernements sont en train d’accélérer les proces-
sus SRP afin de réaliser les Points de décision ou d’achèvement de
l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés. Les bailleurs également
se sont plaints de ce que cette précipitation ait nui à la qualité des DSRP.
Même les responsables des IFI ont reconnu devant nous que la solution
proposée face à une telle tension, l’Initiative DSRP, n’avait pas réussi à
atténuer la tension entre ‘rapidité’ et ‘qualité’. A ce titre, le lien entre Initia-
tive en faveur des pays pauvres très endettés et DSRP a constitué un
obstacle structurel majeur à la réalisation de stratégies de qualité
appropriées par les pays.

• Manque de connexion à des processus de développement internationaux
et nationaux plus larges. Un autre obstacle structurel à la promotion de
l’appropriation par les pays est ‘l’isolement’ relatif de la préparation des
DSRP, par rapport à des processus politiques et de développement plus
larges. Ceci se produit tant au niveau international (par exemple, les
Stratégies nationales pour le développement durable, adoptées dans le
contexte du processus Rio + 10, ou le processus de Cotonou de l’Union
européenne) qu’au niveau national (par exemple, la séparation entre le
DSRP du Honduras et son «Plan directeur pour la reconstruction et la
transformation» après l’ouragan Mitch, ou entre le processus SRP du
Tchad et son mécanisme de gestion des ressources pétrolières).

• Lenteur de l’action des bailleurs pour l’appui au budget. L’approche
SRP nécessite des changements importants dans le comportement des
bailleurs. Pour que les processus SRP entraînent un transfert
d’appropriation, il faut implicitement passer de l’aide fondée sur les projets
à un appui budgétaire, sur le principe que l’appui au budget donne aux
gouvernements une plus grande marge de manœuvre pour orienter les
ressources vers les secteurs classés prioritaires dans leurs stratégies.
Comme le note un commentateur, «l’initiative DSRP a également été
associée à une affirmation assez agressive de désirabilité de voir les
bailleurs abandonner l’aide fondée sur les projets, au profit d’un
programme général ou de l’appui au budget.»12

A travers une combinaison de ces obstacles structurels, le but initial du
DSRPqui est d’être la focalisation de tous les efforts d’un pays dans la lutte
contre la pauvreté n’a pas encore porté ses fruits. Il est manifeste que l’approche
SRP a réussi à sortir les efforts de réduction de la pauvreté du ‘ghetto du secteur
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social’ et à lier plus étroitement les décisions en matière de dépenses à des
priorités en matière de lutte contre la pauvreté. L’impression s’est néanmoins
développée que les DSRP sont quelque peu ‘séparés’ et distincts des autres
aspects de la planification interne d’un pays et qu’ils étaient un produit conçu
pour la consommation des IFI. Malheureusement, de nombreux groupes dans
le Sud perçoivent déjà le DSRP comme la ‘chose de Washington’.

Obstacles «internes» à une appropriation accrue
Les obstacles structurels à une appropriation accrue dans les stratégies de
développement des pays ne se trouvent pas uniquement au niveau ‘externe’. Il
faut également considérer les obstacles locaux – et spécialement
gouvernementaux – à la préparation des stratégies nationales de réduction de
la pauvreté.

• Manque de capacité. Un manque de capacité décisionnelle économique
dans les pays pauvres, particulièrement dans les négociations avec les IFI
et les bailleurs, mène souvent à des décisions qui ne sont pas adaptées à la
résolution des problèmes de réduction de la pauvreté spécifiques à chaque
pays. Un rapport de la société civile sur le DSRP de la Tanzanie s’interroge
sur «la question de savoir si les politiques macroéconomiques sont
analysées, revues et évaluées attentivement, de manière critique, en ce qui
concerne leur impact au niveau micro et sur différentes parties prenantes.
En conséquence, le gouvernement n’est pas en mesure d’adopter une posi-
tion proactive vis-à-vis des Institutions financières internationales.»13  Les
mêmes arguments s’appliquent également aux groupes de la société civile:
comme le dit une organisation ougandaise de la société civile (OSC), «De
nombreuses OSC ne disposent pas de la capacité adéquate pour engager
des dialogues de qualité avec des parties prenantes telles que les bailleurs
et même le gouvernement lui-même. Il y a beaucoup à faire pour rehausser
la capacité des OSC dans le processus décisionnel.»14

• Accès aux documents. La mise à disposition de la documentation à temps
et dans les langues locales reste un obstacle à une participation plus large.
Par exemple, le récent DSRP complet du Cambodge n’a été disponible
dans la langue locale, le Khmer, que dans la version finale et non dans les
versions antérieures. Le fait que le document ait d’abord été préparé à
l’intention des bailleurs externes a abouti à empêcher le document de
bénéficier de l’opportunité de larges contributions.

• Marginalisation des OSC. Une préoccupation permanente a été que les
gouvernements marginalisent la société civile dans le processus de
préparation, particulièrement en l’excluant du débat sur la réforme macro/
structurelle et, dans de nombreux cas, en omettant de se servir de manière
conséquente des propositions de la société civile. Ainsi, en Tanzanie, le
gouvernement a omis de catalyser l’implication importante des OSC dans
le récent processus de Groupe consultatif. Le gouvernement a informé
les participants peu de temps à l’avance et a mené deux processus
parallèles, avec des réunions informelles et formelles.15  Un représentant
d’ONG a résumé le problème lors d’une récente conférence: «les pauvres
ne participent pas, on participe à leur place.»

• Marginalisation des parlements. «Les DSRP ont eu tendance à ne pas
impliquer les parlements, en tant qu’institutions, de manière importante
… il ne serait pas judicieux de laisser les parlements aussi peu impliqués
qu’ils l’ont été jusqu’ici.»16  S’il est peu probable que tous les parlements
soient en mesure de jouer le rôle ‘d’organes de surveillance’, le manque
d’engagement des parlementaires envers les stratégies des pays en matière
de réduction de la pauvreté est un développement préoccupant. Ceci a été
un thème récurrent dans les analyses des OSC du Sud: Au Malawi, par

exemple, le réseau des ONG commente: «seulement cinq parlementaires
sont impliqués dans le processus DSRP… des secteurs clés sont en train
d’opérer sans une quelconque représentation parlementaire.»17

• Institutions souvent inaccessibles pour les pauvres. Il y a eu une recon-
naissance croissante, au cours des dernières années, du fait que des in-
stitutions qui fonctionnent bien (tribunaux, parlements, appareil étatique,
organes réglementaires, etc.) sont un aspect vital de la réussite d’une
stratégie de réduction de la pauvreté. Le dernier Rapport sur le
développement dans le monde de la Banque mondiale prend comme thème
central la nécessité de renforcer les institutions qui appuient les marchés
et l’activité du secteur privé, notamment les droits de propriété
intellectuelle, la réglementation de la concurrence et les lois anti-corrup-
tion.18  En outre, les personnes démunies doivent être en mesure d’utiliser
les institutions – et si elles ne leur sont pas accessibles, c’est comme si
elles ne servaient à rien.

• Une concentration sur les budgets fait perdre de vue les questions in-
ter-sectorielles clés. De nombreux gouvernements ont réuni des groupes
de travail pour rédiger des ébauches de différentes parties de la stratégie
pays, généralement avec l’implication de parties prenantes clés. Ces
ébauches ont, toutefois, eu tendance à être organisées par ‘secteurs de
dépenses’ pouvant être liés directement au budget (par exemple, ‘santé’,
‘environnement’, ‘infrastructures’, etc.). Si le lien direct entre la stratégie
et le budget est vital pour garantir que les dépenses se concentrent dans
les domaines classés prioritaires et sont en faveur des pauvres, il apparaît
dans de nombreux cas que ceci ait été fait au détriment de la prise en
compte des questions intersectorielles: «un problème … est l’incapacité
de la plupart des groupes à prendre en compte les thèmes transversaux.»19

• Nécessité de changements ‘administratifs’ complémentaires. Un
commentaire intéressant d’un bailleur concernant les DSRP est que: «Il
est peu probable que les DSRP réalisent grand chose à eux seuls, mais
leur impact dépend de l’existence de changements parallèles dans les
arrangements étatiques en matière de gestion financière et de gestion du
personnel.»20  Un consensus s’est dégagé sur le fait que les pays où le
processus SRP se déroule de manière très satisfaisante sont ceux où le
processus est lié à des réformes en cours dans le secteur public,
particulièrement celles de la gestion des finances publiques.

Propositions visant à rehausser l’appropriation par les pays de
leurs stratégies de lutte contre la pauvreté
Cette dernière partie avance une série de suggestions pour surmonter les ob-
stacles à l’appropriation qui subsistent en dépit de l’approche SRP. Ces sug-
gestions prennent en compte les problèmes externes du sommet à la base,
découlant des actions des parties prenantes externes, mais également ce que
les autorités des pays elles-mêmes peuvent faire pour produire leur propres
plans efficaces et adaptés de réduction de la pauvreté.

• Passer à une approbation des stratégies des pays à travers une approche
‘Groupe consultatif’ comme première étape. Dans l’interaction pays-
bailleurs, renoncer à exiger l’approbation à priori par les IFI avant la mise
en œuvre d’une stratégie de réduction de la pauvreté, sera essentiel pour
rehausser l’appropriation. Nous proposons plutôt l’adoption d’une
approche ‘Groupe consultatif’ pour l’approbation comme première étape,
où les IFI ne sont pas les premiers parmi d’entre les égaux, parmi les
bailleurs, et où le lien peut être établi entre la discussion sur les stratégies
des pays et le financement que les bailleurs sont prêts à apporter.
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• Reconsidérer le rôle de la conditionnalité. Les IFI sont face à un dilemme
du fait que la conditionnalité, essentiellement, n’a pas réussi à réaliser les
résultats de politique escomptés, mais dans le même temps, elles ont
besoin de préserver   l’utilisation de leurs ressources. La réponse jusqu’ici
a été principalement de réduire le nombre de conditions dans les
programmes. Il faut toutefois une réflexion plus fondamentale sur le lien
entre l’appropriation et la conditionnalité Si, selon nous, la conditionnalité
n’est pas nécessairement hostile à l’appropriation, elle devrait toutefois
être auto-imposée pour éviter de compromettre l’appropriation. En outre,
il faut réfléchir davantage  au rôle des financements ex-post, fondés sur
les résultats où l’accès aux fonds des IFI se ferait sur la base des résultats
dans la réalisation des objectifs de réduction de la pauvreté d’un pays. La
focalisation sur les résultats finaux réalisés dans la réduction de la pauvreté
est  centrale.21

• Tout mettre dans la stratégie de réduction de la pauvreté disponible
pour le public. Il faut éviter la tentation qui consiste à ‘rajouter’ la
spécification des réformes de politiques proposées dans la documenta-
tion de prêt des IFI (par exemple dans les documents CARP), mais sans
ajouter ces renseignements supplémentaires dans la stratégie générale
de réduction de la pauvreté. Tous les plans et toutes les propositions de
réforme doivent figurer dans le document public du pays, sous forme
d’annexes s’il y a lieu, et doivent être ouverts au débat public.

• Attendre des stratégies pays pour la réduction de la pauvreté qu’elles
soient encore plus exhaustives que les paramètres macro/structurels/
sociaux de la spécification DSRP actuelle. La planification du
développement doit également considérer les domaines qui
traditionnellement, ne font pas partie des préoccupations de la Banque
mondiale ou du FMI. Il pourrait s’agir de domaines purement politiques,
telles que les questions de réforme institutionnelle (par exemple celles
relatives au rôle des parlements, ou à l’institutionnalisation des
responsabilités pour la participation). Il pourrait également s’agir de
réformes politiquement litigieuses, telles que la réforme agraire, que les
IFI ont évitées dans le passé, mais qui sont vitales pour la prise en compte
de questions clés relatives à la pauvreté, telles que l’équité, la sécurité et
l’accès aux biens de production.

• Demander une annexe pour les commentaires des parties prenantes.
Les ONG ont proposé l’inclusion d’une annexe ou d’un rapport
d’accompagnement à la stratégie finalisée, qui réserve un espace aux
commentaires des parties prenantes non-gouvernementales impliquées
dans le processus de la stratégie, notamment le secteur privé, les OSC,
les groupes confessionnels et autres. Ceci serait une manière efficace de
permettre à la communauté internationale d’évaluer à quel point le pro-
cessus avait été participatif et dans quelle mesure les propositions des
parties prenantes non-gouvernementales avaient été incorporées.

• Prendre en compte la tension entre l’Initiative en faveur des pays
pauvres très endettés et le processus DSRP. S’il est à présent trop tard
pour prendre en compte les problèmes inhérents à l’approche de l’Initiative
DSRP, nous estimons qu’il faudrait élargir l’approche ‘DSRP flexible’
convenue lors des Réunions annuelles de 2000. Il avait alors été décidé
que dans les cas où un DSRP complet n’avait pas été rédigé une année
après l’Initiative DSRP, un ‘rapport d’état d’avancement’ serait une base
acceptable pour poursuivre les  prêts par les IFI et l’allégement provisoire
de la dette au titre de l’Initiative en faveur des pays pauvres lourdement
endettés.

• Lier plus étroitement l’aide des bailleurs aux plans des pays. Les
bailleurs bilatéraux devraient aller plus en avant dans l’intégration de leur
aide au développement à la stratégie de réduction de la pauvreté d’un
pays et dans leur collaboration plus étroite les uns avec les autres. Une
étape importante pour rehausser l’appropriation est de s’orienter vers
l’appui budgétaire. En outre, un domaine clé auquel la Commission
européenne22 , par exemple, attache beaucoup d’importance est le
renforcement de la capacité institutionnelle des pays en développement.23

• Et une proposition finale: Abandonner l’étiquette ‘SRP’. Nous avons
été attentifs, ici, à ne pas parler de processus ‘SRP’ ou de ‘DSRP’ de
manière générique, et nous avons limité l’utilisation de ces termes à la
discussion sur des documents spécifiques en train d’être préparés pour
approbation par les conseils des IFI. Dans l’avenir, il serait préférable de
parler de stratégie d’un pays pour la réduction de la pauvreté, ou de plans
pour le développement durable, ou de toute appellation que les autorités
mêmes d’un pays souhaitent donner à leur documents. Ce serait un geste
simple qui soulignerait le fait que l’appropriation des stratégies pays devrait
être transférée aux pays eux-mêmes. Et ils devraient avoir la liberté de les
appeler comme ils le souhaitent. ■
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